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Changement d'assureur dans le décompte détaillé et dans la preuve d'attribution PCG 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Selon l'art. 20 OCoR révisé par le Conseil fédéral en date du 11 septembre 2020 (entrée en vigueur au 

1er janvier 2021), le décompte détaillé de la compensation des risques PCG ainsi que la preuve PCG in-

diqueront si les assurés en question ont changé d'assureur. Voici ce qui s'applique en général: un assuré 

est réputé personne ayant changé d'assureur s'il était assuré auprès d'au moins un autre assureur au 

cours de l'année précédente (année X-1) du point de vue de l'assureur responsable au cours de l'année 

de compensation (année X). 

 

Les assurés qui ont adhéré au régime d'assurance obligatoire des soins maladie pendant l'année de 

compensation (par exemple, les nouveau-nés, les nouveaux arrivants de l'étranger, etc.) ne sont pas con-

sidérés comme des personnes ayant changé d'assureur.  

 

Exemples détaillés à ce sujet: 

 

 

 

Assuré 

Assureur responsable Changement du point 
de vue de 

l'assureur responsable 
en l'an X 

Motif 
En l'an X-1 En l'an X 

1 A A Non 1 n'a pas changé d'assureur. 

2 A B Oui 

2 a passé de l'assureur A à B; 
Pour l'assureur B, assuré 2 est 
une personne ayant changé 
d'assureur. 

3 B  A A Oui 

3 a changé d'assureur en cours 
d'année X-1 de B à A; Pour l’as-
sureur A, l’assuré 3 est une per-
sonne ayant changé d'assureur. 

https://www.kvg.org/de/risikoausgleich-_content---1--1047.html
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Nous complèterons en conséquence les Instructions pour les utilisateurs SORA PCG. 

 

Nous demeurons volontiers à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 

Avec nos salutations les meilleures, 

Institution commune LAMal 

 

 

 

 

Urs Wunderlin Yannick Schwarz 

Chef du département Chef-suppléant du département 

Compensation des risques Compensation des risques 

Assuré 
 

Assureur responsable Changement du point 
de vue de 

l'assureur responsable 
en l'an X 

Motif 
En l'an X-1 En l'an X 

4 B  A 

A Oui 
4 a changé d'assureur en cours 
d'année X-1 de B à A; comme 4 
change à nouveau en cours 
d'année X: Pour les assureurs A 
et C, l’assuré 4 est une per-
sonne ayant changé d'assureur. 

C Oui 

5 A 

A Non 5 change d'assureur en cours 
d'année X de A à B; 
Pour l’assureur B, l’assuré 5 est 
une personne ayant changé 
d'assureur; du point de vue de 
A, 5 n'a pas changé d'assureur. 

B Oui 

6 A  B 

B Oui 
6 a changé d'assureur en cours 
d'année X-1 de A à B et change 
à nouveau d'assureur en cours 
d'année X pour revenir à A; 
Pour les assureurs A et B, l’as-
suré 6 est une personne ayant 
changé d'assureur. 

A Oui 

7 - A Non 
7 entre durant l'année X dans 
l'AOS; pas de changement 
d'assureur. 


